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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Or.aai.alion adrnlni.slraU••· 
-\ --'- -

Bllreau des ~,P.A, 

,ARRETE N"883 A.PA du 20 novembre. 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

,CHEW.lIER Dl.:: lA LeoroN D'HONNf-ÙR, : , 

CROIX DE OUERRE: :- MÉDAIt.lÊ DE LA Rii.Sf3TANCE t 
COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

:'), Vu le décrét" du 23 mars' 1921 déterminant les attributions et 
les poùvoirs, du Commissaire de la Républ,ique' au Togo; . 

Vu, fe décret du3 J~nvier 1946 'portant réorganisation 
. .administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 

représ,entatives.i ~' ". ".. . 
Vu l'3'rrêté' no '346/APA du t6 juin 194~ fixant l'organisation' 

'et. .les·. ,a:tliibutïons dt;$ bur~au~·, du "Commissariat de la' 
République au Togo; , 

Vu l'arrêté no563!~PA 'du '26juiUet 1946 modifiitnt pro
viSoirernent.l'arrêt~. 'no 346/APA du' 16 juin ~943. susvi~é;,' 

ARRihe: 
ARTICLE ,PI<éMIER. Est eL demeure .rapporté,' 

'--IIarrêté n° 563/ÀPAdu 26 juillet, 1946 rattachant. 
, 

< 

provisoirement le- "bUreau' d~s ~ffaires Politiques et 
Administratives au Cabinet du 'Commissaire de la 

, République: ' 

, AIlT.' '2.-- Le présént.:arrêté, qui aura' effet pour 
compter 'de la date, de, sa 'signature, sera enregistré, 
publ\é et communiqué partoLÏt o,ù bes()in ,sera. 

, -Lomé, le'2(} !lovemb~e t\J46: 
J: NOÛTAI<Y.· ' 

" Ass'einblée représe'ntalive , 

ARRETE No 915 A.P.A.INt 2Q·ÎWvembrè J.!l46. 
,LE GOUVERNEÛR DES C:~ujNIES"

~CHEVALleR DE 1.;A L-&31ON' D"HONNEUR, 


'CROIX DE' OUam.E .:, MtOA1LLE DE LA RÊSISTANc:E, 


. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU' TOGO, 
<' Vu le' déCret du 23' mais 1941dé!erminanUesattributions.t 
les pOuvoir.; du CODlll1i:1sair. 'de la République au Togo; 
v~ le 'décret' du, 3 janVier 1946 portant· r~rganisation , 

-administrajive..,du territoire du Togo et créa~on ~'ass~mblées' 
:représentatives; 
V~ le déttet No 4\5~889 du 3 mai 1945 relatif aux pollvoi~

dt; police des Gouverneurs généraux) Gouverneurs" Résidents 
~up~rieur,s et Chefs ·de Territoire; . " 

Vu le décret No 46·2378 du .25 octobre ï 946 p~rtant ctéà. 
tion d'une Assemblée Représ~!1tâtive aV Togo; " 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Ui1e- commission composée 

oe:', ,,' , ' 
M.. de Kermadec, Président du Tribunal' de 1re Ins' 

1ànce: .'.. . , . . . • . . " . . Président' 
j\(M: Siau!, Président de la < Chamb-re de !

qJmmerce, '.. .', 
Chaum;:i1, ElèVe",administr'lteur . des Membres 

Colonies ' 
~stconstituée.à Lomé,.' " .. . 

Cette commission' se réunira au Palais de 'Justice 
oe Lomé, S'lit la: convoCation' de son· Pré&idenv 

ART.. 2; - La cOmmission sera chargée: ,". -. '. ,. 
a) de' drèsser la listé des imprimèurs agréés flar-elle 

pour ptlOc'éder li Eir!lpiessiond~ 'documentsélectaraux 
. pour Its élections d<;s représelltantsli l'Assemblée', 

Représentativ!; du Togo; . .. ' 

, b) d'assurer l'iriipre~sion des documentseJector?ux; 

, c) <j'énVoye; dans chaque' Cercle, Subdivision O"U ' 
Commune-Mixte cinq jours au plus tl!rd avant le 
sCDutiit, les bullel>ins de vote de chaque 'candidat ou 
liste de candidats" en nombre aU moins égal .àcelui .' 
des électeurs. inscrits ·et au plus égal àu double de ce' 
dernier nombr~, " 

. ART. 3.11 est attrihué, par le Présidem: dé la 

commission, à chaque 'candidat, ou tête de liste" de 

,canüid'ats dont la déclaration, de, candidature a été 

déposée conformément àl'articIe 13 du décret, du 25 

octolire 1946 <une quaptité de bulletins ,de vôte ~n 

nombre. au moins égal à èelui des électeurs inscrits 


,dans la circonscription électorale et au plus égal au 

double dé ,c'c dernier nombre. - . -.. " 


- AlUcun ?lridiçlat ou aucu~e liste de candidats rie pdu~ 
'ra dis)Yoser de plus de deux bunetins de vote pitr' 

'. électëurs inscrits. '. 

ART. 4. Les capdiàats feront procéder eux-mêmes 
à la distributlon de ces bulletins. ' . 

ART. 5.- Les infractions au présent llrrêté 'seront 
pu!"is d'une amende de douze à quatre Vi.ngis francs 
0\1 un emprisonnement de ,un il c1nq jours.", 

'.' ',',' 
ART, 6.- Viu l'urgence; le présent arrêté sera 

rendu il11médialem~nt, applicable par voie çI'affichage 
,li là Mài'rie ,de LDmé; dans les bureaux des Cercles 

et . SubdivisionS., ainsi que dans tous leS -,bureaux de, 

Postes, du Territoire. ,. , 


'Lomé, lé, 26novernbre 1946: 

J. NOUTARY,_' ; 

',ARRETE N" 922 ~A.P.A. (f.ui9 novembre 1946.' , .', 

.LE, GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, CHeVALIER DE. LA' LtoION O't10NNÊÙR, 

"'CROiX nE OUERRË - MffiAILLE DE LA RI!SISTÂNCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,.' ,-~ 

Vu le décret du 23 mars 1921 déte(minant les attributio;" 
'. et les' pouvoirs du Çommissaire de la République ~u Togo; 

Vii: le ,décret· d~3' janvier 1946' ,portànttéorganisatioiî 
,administrative dU: territoire' du Togo et créaHon·, :d'assem~ 
bléesrepréselltatives; ," 

Vula loi No 46-2152 du '7 octobre\946 relative aUx Assem
blées locales <;lanS les Territoires d'Outre.JYler; " 
. Vu le décret du :io apût1945 ,f/~ant' d.r;~ lés 'territoires 

è .relevant' du' Ministère de 'la ·France d'Outre-Mer ,les' modalités 
des opérations, éJeèlorales, promulgué au Togo le 26 sep.
tembre 1945;, . ' 

Vu le décret-No 46-2378 du 25 oçtobre 1946 portant crêa. 

tion d'urt!!· Assernhlé,e Repr~scntative au Togo 'nol~mment en. 


. son article 14; , ' 
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